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CAHIER DES CHARGES 
 

DANS LA RESERVE NATURELLE NATIONALE  
DE L'ESTUAIRE DE LA SEINE 

 

roseaux situés dans la réserve naturelle nationale de l'estuaire de la Seine et sur les territoires des 
Grands Ports Maritimes du Havre et de Rouen. Il doit permettre de concilier la récolte du roseau sur le 
territoire de la Réserve Naturelle Nationale de l'Estuaire de la Seine et la protection des habitats, de 
la flore et de la faune, notamment des oiseaux en période de nidification. 

 

5. Localisation 

Seuls les lots figurant sur la carte ci-dessous et attribués par adjudication par HAROPA Port, peuvent 
faire l  

Les exploitants sont tenus de respecter scrupuleusement le contour de ces lots.  

 
Carte des lots de roseaux 

6.  

La récolte du roseau est possible à partir du 1er novembre. 
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La récolte doit commencer
la Seine et terminer par les secteurs marnants, afin de contribuer au respect du cahier des charges de 
la gestion hydraulique de ces secteurs. 

 
Carte des lots de roseaux présents sur les secteurs endigués et non endigués 

 

Dans ce même but, les exploitants doivent avertir le gestionnaire de la réserve naturelle 10 jours avant 

ni
 

 lui 
permettra de mettre en place, si nécessaire, des exclos de protection pour le butor étoilé avant 
exploitation (chapitre 6). 

marées de vives eaux du mois de février (date du plus fort coefficient de marée du mois de février). La 

pourra évoluer si la gestion hydraulique de ce secteur évolue dans le courant du 4ème plan de gestion. 

15 mars. Lorsque les marées de vives eaux du mois de mars (date du plus fort coefficient du mois de 
mars) interviendront avant le 15 mars, la récolte de roseau devra être réalisée dans le respect du cahier 
des charges hydraulique. Notamment dans le compartiment hydraulique des diguettes, la récolte de 
roseau sera autorisée entre la date des marées de vives eaux et le 15 mars mais la gestion hydraulique 
de ce compartiment ne sera pas modifiée pour faciliter la récolte. 

fauche. 
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7. Exportation des produits de la fauche 

Tous les roseaux coupés doivent être exportés sans préférence de qualité. Les roseaux coupés ne 
doivent être ni laissés sur place ni brulés. 

voie de chemin de fer. Seuls les chargements pourront avoir lieu sur la chaussée. 

8. Gestion hydraulique 

Les lots de roseaux sont exploités dans le respect de la gestion hydraulique prévue par le 4ème plan de 
gestion, notamment pour ce qui concerne les cotes hivernales et les dates de ressuyage prévues sur 
les différents secteurs. 

9. Etat du lot en fin de récolte 

de réparer les éventuels dommages subis, du fait de la récolte de roseaux, par les équipements ou 
 

10. Exclos de protection - reproduction du butor étoilé 

s lots ayant abrités 

doivent être définies autour de la localisation des nids ou des mâles chanteurs. La récolte sur ces zones 
250 m de côté 

 

11. 
des diguettes 

iseaux paludicoles et en particulier du butor étoilé sur le 
secteur des diguettes en hétérogénéisant les classes  

valorisable. Au fur et à mesure de la restauration de surfaces exploitables, des surfaces équivalentes 

reproduction des oiseaux paludicoles. 

 Cette expérimentation est mise en place exclusivement sur une surface de 48 Ha dans le 
compartiment hydraulique des diguettes (carte ci-dessous). 
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Principe de la fauche glissante expérimentale 

 

érimentation est le suivant 

1. Phase de restauration 

Une surface de roselière de 3Ha est restaurée par une fauche avec exportation au cours de 

première restaurati
nde année de restauration est décidée conjointement. 

us 

durera donc au maximum 2 ans et sera prise en charge financièrement par la Maison de 
l'Estuaire. 

2.  

e du lot exploite le roseau et le valorise auprès de ses 
clients. 

3. Evolution naturelle 

renniser. 

 

Restauration 
1 à 2 ans 

Récolte valorisable 
4ans Evolution naturelle de la roselière 
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Les schémas suivants montrent, pour une parcelle de 3ha donnée, le déroulement de la restauration, 
ère restauration et des échanges entre 
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Année N+11 Evolution naturelle Exploitation 

Restauratio
n 

Fauche 
export 

 

Schéma avec une année de restauration 
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12. Rencontre annuelle 

bilan de campagne avec tous les exploitants et préparer la prochaine saison de coupe (état du roseau, 
 

13.  

présent cahier 

  


